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Précarité financière

Précarité financière

En 2015, la population en situation de précarité financière a dépassé un million de personnes en Occitanie, soit 22,0 % 
des moins de 65 ans. La précarité est très marquée dans les quatre départements littoraux, dans lesquels une 
personne de moins de 65 ans sur quatre, voire plus, vit dans un foyer disposant de revenus inférieurs au seuil de bas 

revenus. L’Ariège et le Tarn-et-Garonne ne sont pas loin derrière, avec plus de 22 % de leur population sous ce seuil.

Pour un certain nombre de foyers allocataires 
des CAF ou de la MSA, les prestations 
versées (minima sociaux, prestations 
familiales, aides au logement) ne suffisent 
pas à assurer des revenus supérieurs au seuil 
de bas revenus. Ainsi, en Occitanie, plus 
d’un million de personnes de moins de 65 ans 
bénéficiant des allocations de la CAF ou de 
la MSA disposent de ressources inférieures 
au seuil de bas revenus, dont la valeur est 
de 1 043 euros par mois et par unité de 
consommation en 2015. Cette population en 
situation de précarité financière représente 
22,0 % des moins de 65 ans, soit + 0,3 point 
par rapport à l’année précédente.

Allocataires et population à bas revenus en Occitanie46
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Ariège 12 312 26 691 22,8 12 605 27 273 23,6 2,0 8 692 7 248

Aude 33 267 75 190 26,7 34 355 77 653 27,9 1,9 24 476 19 389

Aveyron 14 567 34 308 16,6 15 080 35 226 17,0 3,5 10 734 9 306

Gard 64 572 150 291 25,8 65 653 152 628 26,1 2,0 47 598 36 664

Haute-Garonne 87 575 181 206 16,7 91 427 190 144 16,9 0,3 62 661 50 526

Gers 10 453 23 648 16,5 10 786 24 743 17,4 2,7 7 736 6 226

Hérault 98 926 217 194 24,9 100 705 223 208 24,9 1,3 71 318 56 511

Lot 10 525 23 446 18,0 10 870 23 989 19,0 2,5 7 574 6 475

Lozère 4 314 9 404 15,7 4 422 9 556 16,4 4,1 2 916 2 858

Hautes-Pyrénées 14 481 31 713 18,2 15 261 33 412 19,5 1,2 10 661 8 424

Pyrénées-Orientales 45 352 99 963 28,3 46 451 102 985 28,9 2,1 32 628 24 960

Tarn 25 515 58 228 19,9 26 185 60 010 20,3 1,9 18 694 14 808

Tarn-et-Garonne 17 925 43 992 22,3 18 541 45 708 22,6 3,0 13 747 10 949

Occitanie 439 784 975 274 21,7 452 341 1 006 535 22,0 1,6 319 435 254 344

Les femmes sont plus nombreuses à être en 
situation de précarité financière (319 000 y 
compris leurs conjoints) que les hommes 
(254 000 y compris également leurs 
conjoints) dans la région. Les personnes 
ayant au moins un enfant (familles 
monoparentales et couples avec enfants) 
sont les plus touchées. Les couples sans 
enfant le sont beaucoup moins.
La précarité financière est très élevée dans 
les quatre départements littoraux de la 
région Occitanie, où un quart, voire plus, des 
moins de 65 ans sont concernés. Viennent 
ensuite l’Ariège (23,6 %) et le Tarn-et-
Garonne (22,6 %). La Lozère et la Haute-

Garonne sont les deux départements de la 
région où les populations à bas revenus sont 
relativement moins importantes.
En 2015, le taux de personnes en situation 
de précarité financière augmente fortement 
dans l’Aude (+ 1,2 point), le Lot (+ 1,0 point) 
et les Hautes-Pyrénées (+ 1,3 point). Il 
augmente plus faiblement dans les autres 
départements sauf l’Hérault où il se stabilise.

La précarité financière est très forte en 
Occitanie dans les territoires situés en 
dessous d’une ligne allant d’Alès (Gard) à 
l’est jusqu’à Saint-Girons (Ariège) au sud-
ouest. Elle concerne une très grande partie 
de l’Ariège et des départements littoraux.



33Insee Dossier Occitanie n° 6 - Juin 2018

Pour les données portant sur les revenus des allocataires de la CAF et de la MSA, le champ concerne une « population d’allocataires de 
référence », couvrant un champ plus restreint que celui de l’ensemble des allocataires. En effet, certaines catégories d’allocataires (personnes ne 
percevant aucune allocation CAF ou MSA, étudiants, personnes âgées de 65 ans ou plus, régimes spéciaux) ne sont pas prises en compte dans 
ce dénombrement car les organismes n’ont pas connaissance de leurs ressources, ce qui a pour effet de sous-estimer la population en situation 
de précarité financière.

Le revenu des allocataires CAF et MSA utilisé pour mesurer la précarité financière est un revenu disponible avant impôt. Il correspond aux 
revenus imposables perçus par les personnes appartenant au foyer de l’allocataire, auxquels s’ajoutent les prestations versées mensuellement 
(minima sociaux, prestations familiales, aides au logement). Ce revenu est rapporté au nombre d’unités de consommation de chaque foyer 
allocataire. L’échelle d’équivalence utilisée est proche de l’échelle d’équivalence dite « OCDE modifiée », soit 1 pour le premier adulte, 0,5 pour 
toute autre personne de 14 ans ou plus et 0,3 pour toute autre personne de moins de 14 ans mais avec, en outre, une majoration de 0,2 pour les 
familles monoparentales. 

Utilisé pour une approche monétaire de la précarité, le seuil de bas revenus est un seuil relatif déterminé par rapport à la distribution des niveaux 
de vie des bénéficiaires de prestations sociales. Il est égal à 60 % du revenu (disponible avant impôts) médian par unité de consommation de la 
« population d’allocataires de référence », soit à 1 043 euros par unité de consommation en 2015 en France métropolitaine. 

Les personnes en situation de précarité financière (ou « à bas revenus »)  sont celles qui vivent dans un foyer allocataire de la CAF ou de la 
MSA dont les ressources sont inférieures au seuil de bas revenus.

Concepts et définitions

Précarité financière

Ailleurs dans la région, elle se concentre 
dans certaines grandes agglomérations 
(Tarbes, Albi, Castres, Cahors, Montauban) 
et dans de larges zones rurales situées entre 
le Tarn et l’Aveyron ou encore dans l’ouest 
du Gers.
En Lozère, département le moins touché 
d’Occitanie, la précarité est néanmoins 
présente dans certains territoires, notamment 
dans une partie du parc national des 
Cévennes. En Haute-Garonne, la précarité 
se concentre au cœur de l’agglomération 
toulousaine, ainsi que dans le sud du 
département, en particulier à Saint-Gaudens 
et dans ses alentours. n

Précarité financière : population à bas revenus par département en 201547
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Répartition de la population à bas revenus selon la situation familiale par département* 
en Occitanie en 2015 (en %)

48

* Les départements sont classés selon la part des couples avec enfants.
Lecture : en Occitanie, la population à bas revenus comprend 21 % de personnes isolées, 5 % de couples sans enfant, 33 % de 
familles monoparentales et 41 % de couples avec enfants.
Sources : CAF, MSA, Insee
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